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Les travailleurs de la scierie Groupe Crête de Saint-Faustin acceptent 

le nouveau contrat de travail 
 

Saint-Faustin, le 7 mars 2011 – Réunis en assemblée syndicale, samedi matin, les membres 

du Syndicat canadien des communications, de l’énergie et du papier (SCEP-FTQ) ont ratifié, 

dans une proportion de 89%, l’entente de principe conclue plus tôt dans la semaine avec 

l’employeur. 

 

Rappelons que l’usine est fermée depuis juillet 2009 alors qu’elle appartenait à la famille 

Forget qui a fait faillite. Elle a été récemment acquise par le Groupe Crête, qui a l’intention 

de la rouvrir l’été prochain. « Nous avons pu nous entendre avec ce nouvel acquéreur sur une 

convention collective satisfaisante pour les membres », a commenté Joël Vigeant, représentant 

national du SCEP. Pour sa part, le vice-président du SCEP-Québec, Renaud Gagné, s’est dit 

« particulièrement heureux du fait que les gens vont retrouver leur emploi ». En effet, l’usine de Saint-

Faustin rappellera au travail, pour le début des opérations, une quarantaine de travailleurs et 

travailleuses. Et ce nombre devrait augmenter au fur et à mesure de la reprise des travaux. 

 

Alors que la convention collective était échue depuis le mois de mai 2009, l’actuelle est 

renouvelée jusqu’en 2016. Aucune réduction salariale et concession au niveau des avantages 

sociaux n’ont été accordées. Au contraire, à compter de mai 2012 et pour chaque année 

subséquente, les travailleurs recevront 2% d’augmentation salariale. De plus, un boni de 

production sera mis en place, dès mai 2012, ce qui résultera sur un minimum de 0,50$ de 

l’heure d’augmentation. Ce boni peut aller jusqu’à un maximum de 1 $ de l’heure. En 

contrepartie, l’employeur obtient le droit de sous-traiter la réception du bois et la 

manutention des sous-produits. Pour le reste, la convention collective demeure 

essentiellement ce qu’elle était auparavant à l’exception de quelques modifications mineures 

au mouvement de main-d’oeuvre. 

 

Le SCEP-FTQ est le plus grand syndicat du secteur forestier et de la transformation du bois 

au Québec et est affilié à la plus grande centrale syndicale, la Fédération des travailleurs et 

travailleuses du Québec (FTQ). 
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